
 
 

 
Conseil des droits de l’homme de l’ONU – 51ème session ordinaire 

 

Point 4 : Dialogue interactif avec le Rapporteur spécial sur le Burundi 
 

Intervention orale 
 
 
Intervention lue par : Pierre Claver Mbonimpa    
 
 
Monsieur le Président, Monsieur le Rapporteur spécial,  
 
Le mois dernier, 55 organisations de la société civile – burundaises, africaines et internationales – ont appelé 
au renouvellement du mandat du Rapporteur spécial. Nous avons notamment souligné que le Rapporteur 
spécial a besoin de temps pour remplir sa mission, et que, en l’absence d’améliorations structurelles, le Conseil 
doit continuer sa surveillance étroite de la situation au Burundi.  
 
Nous encourageons M. Zongo à poursuivre son travail et appelons les membres du Conseil à prolonger son 
mandat. Nous appelons en outre les pays auxquels une demande de visite est parvenue à y répondre positi-
vement.  
 
Alors que, sept ans après le déclenchement de la crise, la Cour de justice de la Communauté d’Afrique de l’Est 
a rendu public un arrêt de 2021 déclarant que le troisième mandat du feu président Nkurunziza était illégal, 
les violations et l’impunité se poursuivent. Pour les victimes, la justice est plus élusive que jamais.  
 
Aux questions pressantes évoquées dans la lettre de la société civile, nous ajoutons : 

§ La question des violences sexuelles. Un rapport de Light For All documente comment les violences, 
notamment celles liées au conflit, touchent à la fois des femmes et des hommes burundais. Les victi-
mes languissent dans des camps de réfugiés, sans assistance appropriée. Elles réclament justice.  

§ Les réfugiés. Leur retour doit être libre et effectué dans des conditions de sécurité adéquates. Aucun 
retour ne doit être forcé.  

§ Les conditions auxquelles font face les personnes détenues, notamment les prisonniers politiques et 
d’opinion. Sur les 13.000 détenus, au moins 6.000 sont des prisonniers politiques et d’opinion.  

 
Autant de questions qui méritent l’attention du Conseil des droits de l’homme.  
 
Je vous remercie pour votre aimable attention.  
 
 
 
  



 
 

 
UN Human Rights Council – 51st regular session  

 

Item 4: Interactive dialogue with the Special Rapporteur on Burundi 
 

Oral statement 
 
 
Delivered by: Pierre Claver Mbonimpa  
[Statement delivered in French] 
 
 
Mr. President, Mr. Special Rapporteur,  
 
Last month, 55 civil society organisations (Burundian, African, and international) called for the renewal of the 
Special Rapporteur’s mandate. We stressed, among other elements, that the Special Rapporteur needs time 
to fulfil his mandate and that without structural improvements, the Council should extend its scrutiny of the 
situation in Burundi.  
 
We encourage Mr. Zongo to continue his work and call on members of the Council to extend his mandate. We 
also call on countries that received a visit request to respond positively.  
 
While seven years after the start of the crisis, the East African Court of Justice made public a decision, dated 
2021, that ruled that the third term of late President Nkurunziza was illegal, violations and impunity continue 
unabated. For victims, justice is more elusive than ever.  
 
To the pressing issues highlighted in the civil society letter, we add: 

§ The issue of sexual violence. A report by Light For All documents how violence, in particular conflict-
related sexual violence, affects both Burundian women and men. Victims are left alone in refugee 
camps without appropriate care. They demand justice.  

§ Refugees. Their return must be free and conducted under adequate security conditions. No return 
should be forced.  

§ The conditions facing detained persons, including political prisoners and prisoners of conscience. Out 
of 13,000 prisoners, at least 6,000 are political prisoners and prisoners of conscience.  

 
These are issues that deserve the attention of the Human Rights Council.  
 
I thank you for your kind attention.  
 
 
 


